
 
 
 

Cabinets membres de l’Association ARPI ORILLARD 
 

 

Jean-Pierre COSSET 
Droit des mesures d’exécution 

 
Thomas DROUINEAU 

D . E . A .  d e  D r o i t  P r i v é  
D.E.S.S. Droit de la Construction et de 

l’Urbanisme 

 
Florent BACLE 

DESS et Magistère Droit des Techniques de 
l’Information et de la Communication 

 
Avocats Associés 

 

Anne MEUNIER 
Master II administration et gestion des 

Collectivités Territoriales 

 
Marion LE LAIN 

Master II Droit de la Construction et de 
l’Urbanisme 

Master II Droit des Marchés Publics et des 
Délégations de service public 

 
    Mélanie de LEUSSE 

Master II Droit Fiscal 
Master II Droit du Patrimoine Professionnel 

 

Jonathan MUÑOZ 
SUÁREZ 

 

Mehdi HAMDI 
Docteur en Droit Public 

 
Tél : 05-49-88-02-38 
Fax : 05-49-88-98-96 

 
accueil@drouineaucossetbacle.fr 

 
N° intracommunautaire FR 7630581198600028             

RCS POITIERS 305 811 986 
SCP au capital de 16 540 € 

3 NAF 6910 Z 

 
En association avec 

 

Jean GERONDEAU 
Conseil en Droit Fiscal et Droit des Sociétés 

Avocat au Barreau de La Roche S/Yon 

 

Delphine TEXIER  
DEA en Droit Social 

Avocat au Barreau de Poitiers 

 
avocatsccrg@aol.com 

 
Cabinet Conseil ROUSSEAU – GERONDEAU 

SELARL Inter-Barreaux au Capital de 38.118,25 € 
RSC LA ROCHE SUR YON 328 962 055 

 
24 Rue Arsène Orillard 

BP 83 
86003 POITIERS Cedex 

 

 
 
 
 

AUSSAC VADALLE 
Mairie 
16560 AUSSAC VADALLE  
 
 
 
Par mail : mairie@aussac-vadalle.fr 

 
Poitiers, le 16 décembre 2011 
 

 
N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493 
TD /AM  
 V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Madame le Bâtonnier LEGIER m'adresse copie de la requête introductive 
d'Instance qui a été produite devant le Tribunal administratif de Poitiers par 
les consorts BIGOT et l’EARL LA VADALLE. 
 
Comme je vous l'ai expliqué, nous ne pourrons intervenir dans le cadre de 
cette affaire que lorsque la juridiction vous aura adressée par voie officielle 
copie de cette requête et des pièces. 
 
Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Monsieur Maire, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 

A. MEUNIER 

 
 

 


